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Les aides et les avantages  

sociaux liés à l'apprentissage 
Les aides financières octroyées aux étudiants en alternance sont aussi diverses que 
variées. Voici les clés pour apprendre à s’y retrouver. 

Apprentissage et aides au logement 

Vous pouvez obtenir une allocation logement si vous occupez un logement indépendant 
de celui de vos parents et si vous répondez aux conditions prévues par la législation. 

Avantages sociaux pour l'apprenti 

Vous êtes salarié donc, à ce titre, vous bénéficiez des mêmes avantages sociaux que les 
autres salariés de votre entreprise: 

• Congés payés : 5 semaines par an au minimum, accordés en dehors des 
périodes d’enseignement 

• Sous certaines conditions : congés de 5 jours pour la préparation des épreuves 
de vos examens 

• Congé maternité : 6 semaines avant la date présumée de l’accouchement et 10 
semaines après 

• Congés légaux pour événements familiaux : mariage (4 jours), naissance (3 
jours), décès famille (1 à 2 jours), congé paternité (11 jours) 

À la fin de votre contrat, si vous n’avez pas trouvé d’emploi, vous pouvez vous adresser 
au Pôle Emploi afin d’étudier vos droits aux allocations chômage. 

Vous êtes reconnu travailleur handicapé, à ce titre, vous bénéficiez d’un aménagement 
d’épreuve suivant l’établissement. 

Aides régionales 

L’aide relative au transport, à l’hébergement et à la restauration : les régions ont élaboré 
un dispositif d’aide au transport, à l’hébergement et à la restauration. Tous les apprentis 
du LUDORIUM FORMATION-CFA peuvent bénéficier de cette aide régionale. 

Le montant de l’aide est déterminé en fonction de votre âge et du niveau de diplôme 
préparé. Cette aide fait l’objet de 2 versements par année de formation. Les critères 
d’attribution et les modalités financières sont à demander au CFA. 

Aides au transport pour les apprentis 



 

Les Conseils Régionaux ont fait de l’accessibilité aux transports en commun à tous, une 
de leurs priorités. Les apprentis peuvent bénéficier d’une carte de transport qui offre des 
réductions sur tous leurs trajets. 

Carte d’Apprenti 

La carte d’Apprenti permet aux apprentis de bénéficier de toutes les réductions 
accessibles aux étudiants, notamment sur les activités de loisirs, les menus en 
restauration rapide, ect… 

Vous êtes en situation de handicap ? 

Contactez le référent Handicap – Kévin MELIDOR-FUXIS au 06.74.82.82.45 ou 
contact@ludorium-cfa.com. 

Vous envisagez de vivre une expérience professionnelle à l'étranger dans le cadre 
de votre formation ? 

Contactez le référent Mobilité Nationale et Internationale – Kévin MELIDOR-FUXIS au 
06.74.82.82.45 ou contact@ludorium-cfa.com. 

 

 

Présentation de nos partenaires 
 

Tu es en recherche d’une entreprise ? Contact ces deux personnes : 

 
- Dispositif JUMP : 

Manon référent dispositif : 06 26 17 05 62 
Marion révélatrice de talents : 06 09 50 31 38 

 

Tu as des soucis d’ordre social, financier, mat Tu es en recherche d’une entreprise 
? Contact ces deux personnes : 

 
- Dispositif JUMP : 

Manon référent dispositif : 06 26 17 05 62 
Marion révélatrice de talents : 06 09 50 31 38 

 
 



 

Tu as des soucis d’ordre social, financier, matériel, n’hésite pas à contacter la mission 
locale de ta localisation pour que cette dernière te donne la procédure et les aides 
dont tu as le droit pour régler ta problématique 

 
- Mission Locales de Marseille : 

Delphine soulairol : 
d.soulairol@mlmarseill
e.org Samia Benharbi : 
s.benharbi@mlmarrseill
e.com 

 
- ARDML 

Grands 
Comptes: 
ardmlpaca.tra
vcollaboratif@
gmail.com 

 
- Mission Locale Pays d’Aix : 

Pascale LAPACCIANA : pascale.lapacciana@ml-pa.org 
 

- Mission locale Est Etang de Berre : 
Jorys OLIVE : jolive@missionlocale-eeb.org 

 
- Pôle emploi : 

Valerie HUYSMAN-DESCHANEL : valerie.deschanel@pole-emploi.fr 
 
 

Liste des aides dont les apprentis peuvent bénéficier : 

 
Aides aux logements : 
- APL, la CAF 
- Aide mobile-jeune = prend en charge une partie du loyer à hauteur de 100 

euros 
- Garantie Visale 
- Avance Locapass = permet de financer le dépôt de garantie 

 
Aide financière : 
- Prime d’activité après 3 mois d’activité salariale (d’adresser à la CAF) 
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Le contrat d'apprentissage, le contrat de 
professionnalisation : droits et devoirs 

Pas de formation en alternance sans avoir signé de contrat de travail : un contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation. 
Statut, rémunération, droits et devoirs au sein de l’entreprise : l’essentiel sur ce qui 
séduit de plus en plus de jeunes, du CAP au bac + 5. La formation en apprentissage peut 
être effectuée en tout ou partie à distance avec un suivi du CFA. 

Un statut de salarié 

Ni stagiaires, ni élèves/étudiants. 
Les jeunes, de 16 à 30 ans, qui signent un contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation, deviennent salariés en formation. Ils doivent donc trouver un 
employeur avec qui signer un contrat de travail. Une fois dans l’entreprise, ils doivent 
respecter le règlement intérieur et la durée hebdomadaire du travail (en principe de 35 
heures, le temps de formation faisant partie intégrante de cette durée). Ils ont ensuite 
les mêmes droits que les autres salariés : 5 semaines au minimum de congés payés, 
protection maladie, maternité, accidents du travail… Ils sont bien sûr tenus d’effectuer 
les tâches confiées par l’employeur. De son côté, celui-ci doit leur permettre 
d’apprendre leur métier. 

Une formation au sein d'un CFA 

L’apprenti ou apprentie s’engage à suivre les cours théoriques assurés au sein du CFA 
(centre de formation d’apprentis) dans lequel il est inscrit. Après le début des cours, il 
ou elle a 3 mois pour trouver un employeur et signer un contrat, avec l’aide de son CFA 
(centre de formation d’apprentis). 

Une rémunération 

Qui dit contrat, dit rémunération. Les jeunes travaillent en entreprise à temps partiel et 
perçoivent un salaire. Son montant varie de 27 à 100 % du SMIC (salaire minimum 
interprofessionnel de croissance) ou du SMC (salaire minimum conventionnel) selon 
l’âge et le niveau de formation des jeu. 

Une formation gratuite 

Les coûts de la formation sont gratuits pour l’apprenti. Les jeunes en contrat 
d’alternance économisent ainsi des frais importants, surtout si la formation est 
coûteuse. C’est l’Opco (opérateurs de compétences) dont dépend l’entreprise de 
l’apprenti qui finance le contrat d’apprentissage ou le contrat de professionnalisation. 

À tous les niveaux, dans tous les secteurs 



 

La formule se développe d’autant plus qu’elle concerne aujourd’hui tous types 
d’employeurs dans de très nombreux secteurs d’activité. Par ailleurs, les jeunes peuvent 
préparer tous les niveaux de formation de l’après la 3e au bac + 5 et bénéficier de 
passerelles et de parcours de formation mixtes. Ils peuvent même effectuer plusieurs 
années d’études sous ce statut en enchaînant plusieurs contrats d’apprentissage. 

Tu subis un harcèlement moral ? 

Tu subis de l’harcèlement moral ou un quelconque harcèlement au sein de ton 
entreprise : nous t’invitons à te rapprocher au plus vite de ton référent et de prendre 
connaissance du guide ci-dessous. 

 

Pour en savoir plus :  

Droits & devoirs des apprentis - Ludorium CFA - Formation & Apprentissage (ludorium-
cfa.com) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ludorium-cfa.com/droits-devoirs-des-apprentis/
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CFA LUDORIUM ET LES APPRENTIS EN 
SITUATION DE HANDICAP  

 

LE CFA LUDORIUM met à votre disposition les documents relatifs à l’accessibilité 
des apprentis handicapés 

Si vous êtes en situation de handicap et que vous souhaitez suivre une formation ou un 
contrat d’apprentissage au sein de notre CFA, nous vous invitons à prendre 
connaissance de tous les documents ci-dessous et de prendre contact au plus tôt avec 
notre référent handicap Monsieur Melidor-Fuxis Kévin à k.melidorfuxis@ludorium-
cfa.com 

Si LUDORIUM ne peut malheureusement pas prendre en compte la demande d’une 
personne en situation de handicap, ce dernier le réorientera vers AGEFIPH ou une 
structure concurrente. 

Qu’est ce qu’un référent handicap au sein d’un CFA ? 

Handicap Gouv.fr a mis en place un document relatif au référent handicap au sein d’un 
CFA afin que chaque apprenti étant en situation de handicap puisse comprendre 
comment notre référent handicap peut mettre en place les meilleures conditions 
possibles afin qu’il puisse suivre son apprentissage et sa formation. 

Vous êtes en situation de handicap ? 

Pour les apprentis en situations de handicap, nous vous invitons à prendre 
connaissance des documents joints ci-dessous.  

Pour en savoir plus : Handicap - Ludorium CFA - Formation & Apprentissage (ludorium-
cfa.com) 
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